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Interlocuteur : Manuel CABANILLAS

   

 

Objet : Consultation publique 

transport à la liaison des zones d'équilibrage Nord et Sud de GRTgaz et à 

l'interconnexion entre GRTgaz et TIGF à compter du 1er avril 2011

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Veuillez trouver la contribution de 

Commission de Régulation de l’

de transport à la liaison des zones d'équilibrage Nord 

entre GRTgaz et TIGF à compter du 1er avril 2011

 

 

Nous restons à votre disposition pour clarifier ou développer nos commentaires sur ce 

sujet. 

 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères 

 

 

 

Commission de Régulation de l’Energie

Consultations Publiques

2, rue du Quatre Septembre

75084 Paris Cedex 02 

Manuel CABANILLAS 

Consultation publique relative aux règles de commercialisation des capacités de 

transport à la liaison des zones d'équilibrage Nord et Sud de GRTgaz et à 

l'interconnexion entre GRTgaz et TIGF à compter du 1er avril 2011

Veuillez trouver la contribution de Gas Natural Europe à la consultation publique 

égulation de l’Energie relative aux règles de commercialisation des capacités 

de transport à la liaison des zones d'équilibrage Nord et Sud de GRTgaz et à l'interconnexion 

entre GRTgaz et TIGF à compter du 1er avril 2011. 

à votre disposition pour clarifier ou développer nos commentaires sur ce 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères 

Luis BERTRAN

Directeur Général

 

Commission de Régulation de l’Energie 

Consultations Publiques 

2, rue du Quatre Septembre 

 

relative aux règles de commercialisation des capacités de 

transport à la liaison des zones d'équilibrage Nord et Sud de GRTgaz et à 

l'interconnexion entre GRTgaz et TIGF à compter du 1er avril 2011 

Paris, le 17 juin 2010 

consultation publique de la 

relative aux règles de commercialisation des capacités 

et Sud de GRTgaz et à l'interconnexion 

à votre disposition pour clarifier ou développer nos commentaires sur ce 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 

Luis BERTRAN 

Directeur Général 

 



 
Question 1 : Etes-vous favorable au fait que la méthode d’allocation « aux besoins » ne soit pas retenue 
dans les règles d’allocation ? 
 
Gas Natural Europe est favorable à l’abandon de la méthode d’allocation « aux besoins » car : 
 

- Cette méthode repose sur un postulat qui nous semble erroné : la possibilité d’objectiver les besoins 
de liaison des expéditeurs en fonction de paramètres purement « logistiques » (CAR des 
portefeuilles, capacités de stockage et d’entrée dans la zone Sud etc.). Nous estimons d’une part 
que ces paramètres sont discutables et d’autre part qu’ils excluent toute logique économique, alors 
que les flux sont avant tout dictés par les prix de la molécule. Des situations paradoxales causées 
par cette méthode d’allocation pourraient ainsi venir fausser la concurrence en zone Sud. 
 

- Cette méthode fait disparaître toute visibilité sur le niveau de capacité Nord vers Sud disponible pour 
un expéditeur : sa dynamique (trois tours d’allocation par an), ainsi que l’influence de paramètres 
« exogènes » au portefeuille d’un expéditeur rendent le résultat de cette allocation totalement 
imprédictible. En effet, à iso-situation, un expéditeur peut voir son allocation varier d’un tour à l’autre 
en fonction de changements majeurs dans le paysage gazier (niveau de fonctionnement de Fos 
Cavaou ou mise en service d’une CCGT, quelle que soit leur prédictibilité), mais aussi plus 
simplement de l’évolution (imprédictible car non transparente) de la situation des autres 
expéditeurs : réservations de capacités, variations du portefeuille de clients etc. 
 

- Cette méthode peut, comme c’est expliqué dans la note de synthèse, avoir un impact négatif sur le 
développement de la liquidité dans le sud (ne serait-ce qu’en excluant certaines catégories 
d’acteurs) et décourager les investissements ou la réservation de capacités sur les autres points 
d’entrée. 
 

- Enfin, il nous semble plus opportun de choisir des méthodes qui s’inspirent des travaux en cours au 
niveau européen (notamment les Framework Guidelines), qui permettront une harmonisation et une 
simplification des réservations de capacité. 

 

 
Question 2 : Etes-vous favorable à la poursuite des réflexions visant à l’introduction d’un mécanisme 
d’enchères pour les capacités annuelles commercialisées sur la liaison Nord vers Sud de GRTgaz en avril 
2012 ? 

  
Nous sommes favorables à la poursuite de ces réflexions dans le cadre de la Concertation Gaz. Ces travaux 
sont par ailleurs rendus nécessaires par les orientations prises par l’ERGEG dans ses Framework 
Guidelines. 
 
 
Question 3 : Etes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la 
commercialisation de capacités annuelles et en particulier aux deux phases égales de commercialisation 
combinées à l’option d’une allocation garantie plafonnée à 2 GWh/j ? Etes-vous favorable au maintien du 
niveau maximum d’allocation garantie à 1,5 GWh/j ? 
 
Nous sommes favorables aux règles proposées par GRTgaz, issues des travaux de la Concertation Gaz, 
pour l’allocation des capacités annuelles, mais avec un niveau d’allocation garantie de 1,5 GWh/j. 
 
Toutefois, nous serions également favorables à un autre algorithme d’allocation, non étudié lors du sous-
groupe « pro rata », qui ne nécessite qu’un tour de demandes tout en neutralisant l’intérêt de demandes 
exagérées en cas de pénurie : 
 

- les demandes des expéditeurs sont plafonnées à la quantité disponible initialement. On appelle 
Quantité Moyenne le ratio : Quantité Disponible / Nombre de participants (Quantité Moyenne). 
 

- Une fois les demandes reçues, elles sont classées de manière croissante. On applique ensuite 
l’algorithme suivant de manière itérative :  
 

- Si des demandes sont inférieures à Quantité Moyenne, elles sont alors servies intégralement. La 
différence, pour chacune de ces demandes satisfaites, entre quantité allouée et Quantité Moyenne 
est ajoutée aux capacités restantes non encore attribuées. On recalcule alors une Quantité 



Moyenne comme le ratio de l’ensemble de ces quantités restant à attribuer et du nombre de 
participants non servis, puis on réitère le processus. 
 

- Si aucune demande restante n’est inférieure à Quantité Moyenne, alors chaque participant se voit 
attribuer Quantité Moyenne (résultat d’un prorata classique en cas de pénurie).  
 

Les participants n’ont ainsi pas d’intérêts à augmenter artificiellement leurs demandes car ils sont assurés, si 
leur demande n’est pas servie intégralement, d’être traités de manière égale avec les autres expéditeurs. En 
neutralisant le jeu des acteurs sur le niveau de demande, l’allocation est plus juste, et les expéditeurs ayant 
des besoins modestes sont alloués correctement et laissent de la capacité disponible pour d’autres. 
 
 
Question 4 : Etes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la 
commercialisation de capacités pluriannuelles ? 
 
Nous sommes favorables à ces règles. 
 

 

Question 5 : Etes-vous favorable à la publication d’informations entre les tours destinée à améliorer la 
visibilité ? 
 
Gas Natural est favorable à la publication de ces données, et souhaiterait également qu’un mécanisme 
d’inscription permette de connaître le nombre de participants AVANT le premier tour. 
 
 
Question 6 : Etes-vous favorable au maintien des règles actuelles de commercialisation des capacités à la 
liaison GRTgaz Sud vers GRTgaz Nord et à l’interconnexion entre TIGF et GRTgaz ? 
 
Nous sommes favorables au maintien des règles actuelles de commercialisation des capacités de liaison 
GRTgaz Sud ./ TIGF et Sud vers Nord. 
 
 
Question 7 : Etes-vous favorable au calendrier de commercialisation proposé par GRtgaz pour la liaison 
dans le sens Nord vers Sud ? 
 
Le déroulement envisagé nous semble correct, bien qu’un peu long. 
 
 
Question 8 : Etes-vous favorable au maintien des calendriers actuels de commercialisation des capacités 
de transport à la liaison Sud vers Nord et à l’interconnexion GRTgaz – TIGF ? 
 
Nous sommes favorable au maintien de ces calendriers. 
 
 
Question 9 : Avez-vous d’autres remarques sur la procédure de commercialisation proposée par GRTgaz ? 
 
Rien à signaler  
 


